
Comment calculer le coût global d'un départ à la retraite ?

Réponse courte

Le coût global d'un départ à la retraite se calcule en additionnant l'ensemble des charges supportées par l'employeur

lors de la cessation du contrat pour cause de retraite. Il faut d'abord déterminer si une indemnité de départ est due :

elle s'applique uniquement en cas de mise à la retraite par l'employeur à partir de 65 ans révolus, selon un barème

basé sur l'ancienneté (art. L.124-7), sauf disposition conventionnelle plus favorable.

Il convient ensuite d'ajouter le solde de tout compte (congés non pris, heures supplémentaires, primes), puis les

charges sociales et fiscales applicables. Les indemnités légales de départ sont exonérées dans la limite prévue.

Enfin, il faut intégrer les coûts indirects : recrutement, formation du remplaçant, gestion administrative du dossier.

Définition

Le coût global d'un départ à la retraite désigne l'ensemble des charges financières supportées par l'employeur

lors de la cessation définitive du contrat de travail pour cause de retraite. Ce coût comprend les indemnités

légales ou conventionnelles de départ, le solde de tout compte (congés non pris, heures supplémentaires,

primes), les charges sociales et fiscales afférentes, ainsi que les coûts indirects liés à la gestion administrative et

au remplacement du salarié.

Ce calcul doit intégrer toutes les obligations légales, y compris celles relatives à l'égalité de traitement, à la

traçabilité des opérations et à l'encadrement humain du processus. L'employeur doit veiller à respecter l'ensemble

des droits du salarié lors de la rupture du contrat pour cause de retraite.

Questions fréquentes

Comment calculer le coût global d'un départ à la retraite au Luxembourg ?

Le coût global additionne l'éventuelle indemnité de départ (article L.124-7), le solde de tout compte (congés non pris, heures
supplémentaires, primes), les charges sociales et fiscales applicables, ainsi que les coûts indirects de recrutement, formation du
remplaçant et gestion administrative du dossier.

Faut-il vérifier la convention collective avant un départ à la retraite ?

Oui, les conventions collectives peuvent prévoir des dispositions plus favorables que le minimum légal et prévalent dans ce cas.
L'employeur doit systématiquement vérifier l'existence de telles clauses dans la convention applicable ou dans le contrat de travail avant
d'établir le coût global.

L'indemnité de départ à la retraite est-elle due à tout salarié ?

Non, l'indemnité de départ s'applique uniquement en cas de mise à la retraite par l'employeur à partir de 65 ans révolus, selon un barème
basé sur l'ancienneté (article L.124-7). Le départ volontaire du salarié ne donne pas droit à indemnité, sauf disposition conventionnelle
plus favorable.
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Que comprend le solde de tout compte lors d'un départ à la retraite ?

Le solde inclut les congés non pris payés au prorata temporis (article L.233-10), les heures supplémentaires non récupérées (article
L.211-10), ainsi que les primes et gratifications dues à la date de départ. Ces éléments sont soumis aux cotisations sociales et à l'impôt
selon leur nature.

Quel barème appliquer à l'indemnité de mise à la retraite par l'employeur ?

L'indemnité varie selon l'ancienneté : 1, 2, 3, 6, 9 ou 12 mois de salaire (article L.124-7). Les indemnités légales de départ sont
exonérées d'impôt et de cotisations sociales dans la limite prévue à l'article 115 point 13 LIR. La convention collective peut prévoir un
montant supérieur.

Quels coûts indirects intégrer dans le calcul d'un départ à la retraite ?

Les coûts indirects comprennent le recrutement du remplaçant, la formation du successeur et la gestion administrative du dossier. Une
planification anticipée des effectifs et un audit du dossier individuel permettent d'évaluer précisément ces charges et de prévoir les
ressources nécessaires à la transition.

Conditions d’exercice

Les conditions varient selon l'initiateur du départ :

Condition Règle applicable

Départ volontaire du salarié 65 ans (ou 57/60 ans sous conditions de carrière)

Mise à la retraite par l'employeur 65 ans révolus minimum

Préavis Obligatoire selon art. L.124-9

Droits à pension Ouverture auprès de la CNAP

Formalisation Écrit obligatoire

Égalité de traitement Garantie entre salariés comparables

Modalités pratiques

Le calcul du coût global s'effectue selon les composantes suivantes :
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Composante Détail

Indemnité légale (mise à la retraite employeur) 1/2/3/6/9/12 mois selon ancienneté (art. L.124-7)

Départ volontaire Aucune indemnité sauf accord plus favorable

Congés non pris Paiement prorata temporis (art. L.233-10)

Heures supplémentaires Règlement des heures non récupérées (art. L.211-10)

Primes et gratifications Éléments variables dus à la date de départ

Exonération fiscale/sociale Indemnités de départ exonérées (art. 115 pt 13 LIR)

Autres éléments Soumis aux cotisations sociales et à l'impôt

Coûts indirects Recrutement, formation, gestion administrative

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'anticiper le départ à la retraite par une planification des effectifs et une évaluation précise de

l'ancienneté et des droits acquis du salarié. Un audit préalable du dossier individuel permet d'identifier les éléments

variables du coût, tels que les congés, primes et heures supplémentaires.

L'employeur doit systématiquement vérifier l'existence de dispositions plus favorables dans la convention collective

applicable ou dans le contrat de travail. La communication avec le salarié doit être transparente et documentée, afin

de prévenir tout litige ultérieur.

Il est conseillé de conserver l'ensemble des justificatifs de calcul et de paiement, et de s'assurer que toutes les

obligations légales, notamment en matière d'égalité de traitement et de protection des données personnelles, sont

respectées.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-7 C. trav. Indemnité de licenciement applicable à la mise à la retraite par l'employeur

Art. L.124-9 C. trav. Préavis en cas de rupture pour cause de retraite

Art. L.233-10 C. trav. Paiement des congés non pris lors de la rupture

Art. L.211-10 C. trav. Règlement des heures supplémentaires

Art. 115 pt 13 LIR Exonération fiscale des indemnités de départ à la retraite

Conventions collectives Dispositions plus favorables prévalent sur le minimum légal
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Vérifiez systématiquement les dispositions spécifiques de la convention collective applicable et conservez tous les justificatifs de

calcul et de paiement pour prévenir tout contentieux relatif au montant versé lors du départ à la retraite. Assurez-vous également du

respect de l'égalité de traitement et de la traçabilité des opérations.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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